Les drois de locataire ,le propriaitair ,at il
drois de demander

Par robinet, le 04/07/2012 a 14:18

Bonjour,mon proprio ma fais part qu il loue une maison, mais la il me demande d avoir une
personne qui se porte guarant a il le drois? mercie

Par cocotte1003, le 04/07/2012 a 14:32

Bonjour, avez vous signé un bail ? cordialement

Par robinet, le 04/07/2012 a 14:44

oui on a signé devant le notaire

Par cocotte1003, le 04/07/2012 a 17:32

Bonjour, puisque le bail est signé votre bailleur n' a strictement pas le droit de vous demander
maintenant de trouver un garant, ni de vous demander de signer un nouveau bail pour pouvoir
y ajouter un garant, cordialement




Par robinet, le 04/07/2012 a 18:45

je vous remercie vous m aver donner la reponsse

Par robinet, le 04/07/2012 a 21:11

bonsoir je vous demande si on prend | appartement que notre proprio nous a proposer le balil
reste le méme la superficie et plus grand mais le prix et le méme
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